
DATASE 
 

 
DEMARCHES DE CREATION D’UNE ENTREPRISE INDIVIDUELLE  

 
Registre du commerce et du crédit mobilier  
 
Documents à fournir :   

• Cinq (5) formulaires d’inscription au registre, disponibles dans les Tribunaux ; 
• Un extrait d’acte de naissance ou tout autre document administratif justifiant de son identité 
• Un extrait d’acte de mariage le cas échéant ; 
• Un extrait du casier judiciaire ou à défaut tout autre                    

document en tenant lieu, si le requérant est étranger, il                    
doit également fournir un extrait de son casier judiciaire                    
émanant des autorités de son pays de naissance et à                                 
défaut tout autre document en tenant lieu ; 

• Un certificat de résidence ; 
• Une copie du titre de propriété ou de bail du principal                                 

établissement et le cas échéant de celui des autres                                
établissements. A défaut voir la mairie ou la commune                                
d’exploitation pour production de toute preuve dans                                
ladite commune. En cas d’acquisition d’un fond ou de                                
location-gérance, une copie de l’acte d’acquisition ou de                   
l’acte de location-gérance. 

 
Coût : 25 000 Fcfa  
 
Déclaration fiscale d'existence  
 
Documents à fournir :  

• Un imprimé DFE à retirer au centre des impôts de votre commune ; 
• Un courrier adressé au DG des Impôts avec en objet « Demande d’immatriculation » ; 
• Une photocopie du régistre de commerce ; 
• Une photocopie du certificat de résidence ; 
• Une photocopie du bail du local de l’entreprise ; 
• Une photocopie facture CIE ou SODECI ; 
• Un plan de localisation géographique. 

 
Cout : 1 000 Francs CFA 
 
NB : En plus de ces formalités indiquées, si l’activit é exige pour son exercice, une 
autorisation administrative, il faut prendre les at taches de l’administration compétente 
afin de se faire délivrer cette dite pièce avant le  démarrage de l’activité. 

 
 
 
 
 

 



ADRESSES UTILES :  
 

� Direction Générale des Impôts 
            TOUR E  
           Commune du Plateau, ABIDJAN 
 

� Greffe du Tribunal du Plateau, Sous-sol du Palais d e justice porte 10, face à la 
Cathédrale Saint Paul, ABIDJAN.     

� Greffe du Tribunal de Yopougon, Palais de justice   
� Greffe du Tribunal du siège de la société  

 
� Chambre de Commerce et d’Industrie de Côte d’Ivoire  

Tel : 20 33 16 00 
Poste 781 (Information & orientation) 

 
 
 


